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LE PROCEDE D’EVALUATION DE L’AUTO-MOTO ECOLE  
 

1. Pour l’évaluation initiale (avant l’entrée en formation) 
 

1. Les objectifs. 
 
Chaque élève, quel que soit le permis préparé (B, A1, A2, AM, AAC, etc.), réalise une évaluation de 
départ obligatoire, conformément à l’arrêté du 5 mars 1993 modifié. 
L’évaluation permet de savoir quelles sont les connaissances et l’expérience que l’apprenti a déjà 
acquis. 
Elle permet également de suggérer une durée de formation qui corresponde au profil et aux capacités 
notamment d’apprentissage de l’élève. 
 
L’objectif étant de définir un parcours de formation adapté. 
 

2. Les moyens utilisés. 
 
Pour les Permis B  
 
L’évalutation dure 50 minutes,  au sein de notre auto-école et s’effectue sur le simulateur de Codes 
Rousseau « Oscar 2 ». 
Le simulateur accompagne l’apprenti dans les différentes étapes de l’évaluation. 
Il permet d’évaluer la coordination motrice, l’aisance avec les commandes de base et le 
comportement en environnement simulé à travers 13 facultés : 

▪ L’expérience de conduite ; 
▪ Les habilités ; 
▪ L’attitude à l’égard de l’apprentissage ; 
▪ L’attitude à l’égard de la sécurité ; 
▪ Le respect des consignes ; 
▪ La compréhension et la mémoire ; 
▪ L’observation et la perception ; 
▪ L’orientation ; 
▪ Le respect du code de la route ; 
▪ Les trajectoires ; 
▪ La conaissance du véhicule ; 
▪ Le rapport aux risques ; 
▪ Le démarrage et l’arrêt. 
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Le résultat est donné sous la forme d’une lettre correspondant à un volume de formation en deux 
exemplaires. 
Il n’impose pas un nombre d’heures, c’est un prévisionnel. 
 

 
 
Pour les permis deux-roues 
 
L’évaluation est réalisée sur piste-privée ou en salle avec un enseignant, sur la base : 

 
▪ D’un questionnaire de motivation ; 
▪ D’un entretien oral, ; 
▪ D’une analyse du comportement général (stress, écoute, réactivité) via un essai pratique (si 

possible).  
 
Un compte-rendu est fourni à l’élève, avec le volume prévisionnel d’heures. 
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2. Pour l’évaluation continue (pendant l’entrée en formation) 
 
La progression de l’élève est suivie tout au long de la formation notamment à travers ces moyens : 
 

▪ Livret d’apprentissage numérique rempli à chaque séance.  
 

▪ Grilles de compétences en lien avec le Référentiel pour l'Éducation à une Mobilité 
Citoyenne (REMC) ou les référentiels moto. 
 

▪ Bilan intermédiaire toutes les 5 à 10 heures. 
 

▪ Pour le permis B uniquement : le simulateur Oscar 2 peut être réutilisé pour retravailler des 
automatismes ou des manœuvres spécifiques. 

 
Les enseignants adaptent les contenus, méthodes et rythme selon les besoins. 
 

3. Évaluation finale (avant présentation à l’examen) 
 
Une évaluation finale est réalisée avant l’examen pratique. 
 

1. Objectifs : 
 

▪ Vérifier l’atteinte des compétences attendues. 
▪ Décider si l’élève est prêt à se présenter à l’épreuve. 

 
2. Moyens : 

 
▪ Mise en situation réelle d’examen avec grille d’évaluation officielle. 
▪ Pour le permis B : utilisation possible du simulateur pour une révision finale sur certains 

points précis. 
 

Un bilan écrit est conservé dans le dossier de l’élève. 
 

4. Cas particuliers : publics en difficulté ou en situation de handicap 
 

▪ Analyse personnalisée des besoins lors de l’entretien initial. 
▪ Proposition de solutions d’adaptation (pédagogie, rythme, accompagnement). 
▪ Pour le permis B, le simulateur Oscar 2 peut être utilisé pour limiter l’exposition au risque 

ou évaluer des capacités en amont. 
 

5. Traçabilité et preuve 
 

▪ Tous les documents liés aux évaluations sont conservés dans le dossier pédagogique de 
l’élève. 

▪ L’ensemble du processus est vérifiable lors d’un audit Qualiopi 


